
Consultation du public du 6 juin au 26 juin 2020
Arrêté sur la pratique estivale de la chasse du chevreuil mâle

1-  – 09/06/2020
Très décu ne pouvoir pratiquer cette chasse dès le début du mois de juin...
Cependant je suis favorable bien entendu à la reconduction au 10 juillet de cette belle chasse qui permet de 
pratiquer l'approche, pratique encore trop peu développée dans nos départements du sud de la France

2-  – 09/06/2020
Suite à la consultation publique concernant le tir du chevreuil d’été,
je pense qu’il est au vu de la biologie de l’espèce et les modalités de la chasse, approprié à l’espèce 
chevreuil.
En effet les tirs en situations d’approche ou d’affût tôt le matin ou tard le soir ne dérange que peu la nature 
et ses usagers.
De plus il permet des tirs sélectifs, bien plus qu’en période d’ouverture à la chasse normale.

3-  – 09/06/2020
le tir d'été du sanglier contribue à l'équilibre entre le gibier, les milieux et les activités humaines.
les tirs d'été sur sangliers sont  très encadrés et permettent un partage de la nature à tous les usagers en cette 
période estivale.
la chasse d'été du brocard est silencieuse et ne perturbe pas les populations.
les horaires des tirs d'été sur brocards permettent un partage de la nature à tous les usagers en ces période 
estivale.

4- – 09/06/2020
Mon avis est que la chasse du brocard en été permet une parfaite observation des populations, de leur état 
sanitaire et de la reproduction. C'est pour cela qu'il faut ouvrir au plus tard le 10 juillet. 

5-  – 09/06/2020
• les plans de chasse et les plans de gestion ; • La sécurité, • les actions en vue d'améliorer l'exercice de la 
chasse ; • les actions menées en vue de préserver les habitats naturels de la faune sauvage ; • les dispositions
permettant d'atteindre l'équilibre agro-sylvo-cynégétique ; • les dispositions permettant de surveiller les 
dangers sanitaires
-Le tir du sanglier en été, permet de maintenir ou de rétablir l'équilibre agro-cynégétique en rapport avec les 
densités de populations de sangliers causant des atteintes aux exploitations agricoles.
-Le tir d’été des brocards permet de sélectionner les animaux déficients, malades ou affaiblis.
-La chasse du brocard en été permet une parfaite observation des populations, de leur état sanitaire et de la 
reproduction.
-Les horaires des tirs d’été sur brocards permettent un partage de la nature à tous les usagers en cette 
période estivale.

6-  – 09/06/2020
Après consultation du projet d'arrêté relatif à la chasse du Brocard, à compté du 10 Juillet 2020.
Je suis favorable à l'ouverture de cette chasse dans les conditions qui sont décrites dans le présent projet, 
cela à plus d'un titre:
- Le tir d’été des brocards permet de sélectionner les animaux déficients, malades ou affaiblis, ce qui 
favorise une reproduction avec des animaux de bonne qualité sanitaire;
- La chasse d’été du brocard est silencieuse et ne perturbe pas les populations, elle s'affiche dans une réelle 
éthique de la chasse;
- Les horaires de chasse sont en grande partie en dehors des heures de pratique d'autres activités, et 
permettent un partage de la nature avec tous ses usagers en cette période estivale.
- Le tir du brocard en été, permet de maintenir ou de rétablir l'équilibre agro-sylvo-cynégétique en rapport 
avec les densités de populations de chevreuils causant des atteintes aux exploitations agricoles et forestières.
En espérant que mon argumentaire sera retenu et orientera votre décision vers un avis favorable.

7-  – 089/06/2020



Le tir d’été des brocards est le plus approprié à la gestion des populations en cette période
Président de la chasse la Perdrix (la borie de l’herm)

8- S – 09/06/2020
Je donne un avis favorable au projet d arrête à partir du 10 juillet pour le brocard et le renard
Cet arrête me semble être conforme à une gestion raisonnée Et responsable de la faune dans notre 
département

9-  – 09/06/2020
Avant tout chasseur à l arc .  Passionné Nature Photo, Pêche,  de chasse en tout genre  , chasse traditionnel , 
à courre ,  etc...  Je suis pour les tirs d été au fusil , à l'arc . . Ce que je vois  que les premières personnes à 
pleurer ce sont celles qui montent,  aux créneaux:
Pour porter plainte sur le sanglier qui déambule dans la ville , ou le chevreuil qui mange le jardin  bref . 
Ceux  là  ils vaudraient mieux qu'ils s'occupent  des décharges sauvages dans les bois  que les chasseurs 
prennent  soins de retirer .
Article lozère nouvelle  du 21 mai 2020( Le petit chaperon rouge ) Et j'en passe .
Chacun son travail , chacun sa place , et la faune sera bien gardée , bien gérer.
Je suis pour la conservation du tir d'été du brocard à partir du 1 juin  et non pas juillet . 

10-  – 09/06/2020
Pour moi le tir d'été du chevreuil doit être maintenu.
Le  tir d'été à l'approche des brocards est le plus approprié à la gestion des populations en cette période. 
Le tir d'été des brocards permet de sélectionner les animaux déficients, malades ou affaiblis. 
La chasse d'été du brocard est silencieuse et ne perturbe pas les populations. 
La chasse du brocard en été permet une parfaite observation des populations, de leur état sanitaire et de la 
reproduction. 
Le tir du brocard en été, permet de maintenir ou de rétablir l'équilibre agro-sylvo-cynégétique en rapport avec les 
densités de populations de chevreuils causant des atteintes aux exploitations agricoles et forestières.

11-  – 09/06/2020
La chasse du chevreuil permet de tirer les bêtes affaiblies et ne dérange en rien le reste de la faune.

12-  – 09/06/2020
Nous vous prions de considérer notre avis favorable au Projet d'arrêté relatif à la chasse d'été du Brocard 
(été 2020) pour les raisons suivantes.
Mon frère et moi sommes gérants et propriétaires du GFF BONNET consisté d'un peu plus de 125 ha de 
forêt et landes sur les communes de Châteauneuf de Randon et Montbel, connues aussi sous le nom de forêt 
de Rialong. Nos ancêtres ont habités la région depuis des générations et nous continuons une tradition 
forestière qui débuta vers 1885 lorsque notre trisaïeul effectua un « reboisement » (épicéa) sur ce site.
Membres de l'organisation forestière Pro Silva, nous pratiquons depuis la fin des années 1980s une 
sylviculture proche de la nature qui favorise des peuplements d'âges et d'essences variés, la régénération 
naturelle et la diversification du milieu. Cela permet une belle présence de semis forestiers et végétaux 
variés et appétant. Ces semis naturels sont largement mis en péril par l'excès de cervidés sur ce territoire 
fragile. L'accroissement de la ressource alimentaire du sous-étage forestier est également favorisé par notre 
pratique d'une canopée équilibrée et ouverte par endroits pour éclairer le sol, favoriser les semis naturels 
forestiers et la croissance des plantes herbacées et arbustives.
La diversité végétale du sous-étage forestier est favorable à la diversité et à l'état sanitaire de la faune dont 
celle des cervidés eux-mêmes, ainsi que des peuplements forestiers. Le but à long terme est de concilier une 
grande richesse de l'écosystème avec la production forestière. Ce respect de l'environnement permet au 
milieu naturel de s'enrichir notamment en espèces de gibier grâce en partie à une chasse organisée et bien 
pensée qui contribue au maintien de cet équilibre.
A l'inverse, l'absence d'une telle chasse organisée et bien pensée, voir l'absence de chasse pure et simple, 
remettrait complètement en question cet équilibre naturel indispensable.
Concernant la chasse d'été du Brocard :

Le tir d'été à l'approche est le plus approprié à la gestion des populations en cette période.
Le tir d'été des brocards permet de sélectionner les animaux déficients, malades ou affaiblis.
La chasse d'été du brocard est silencieuse et ne perturbe pas les populations.



La chasse du brocard en été permet une parfaite observation des populations, de leur état sanitaire 
et de la reproduction.
Les horaires des tirs d'été sur brocards permettent un partage de la nature à tous les usagers en 
cette période estivale.

En conclusion, le tir du brocard en été, permet de maintenir ou de rétablir l'équilibre agro-sylvo-cynégétique
en rapport avec les densités de populations de chevreuils causant des atteintes aux exploitations forestières 
et agricoles.
Nous sommes convaincu de l'importance et de la nécessité d'un avis favorable à cet Arrêté.

13-  – 10/06/2020
Je vous transmet un avis positif au projet d'arrêté relatif à la chasse d'été au brocard.
Cette chasse d'approche, est une chasse de gestion des populations, elle permet de prélever des sujets 
déficients, malade ou affaiblis.
Les rapports de sorties permettent d'avoir une vision précise de la faune présente sur les territoires ainsi que 
de son état sanitaire.
Les horaires des tirs d'été sur brocards font que cette chasse permet le partage du territoire avec les autres 
usagers.
Ces tirs d'été permettent de maintenir un équilibre faune-cultures-forêts et de limiter les dégâts.
Depuis plusieurs années nous rencontrons fréquemment les techniciens de l'ONF et grâce à nos observations
et à leurs connaissances du milieu et du terrain, nous ciblons les zones d'approche des tirs d'été afin de 
limiter les dégâts causés aux jeunes arbres.
Ces tirs d'été ont aussi un rôle économique important pour le monde agricole et forestier.

14-  – 10/09/2020
Par le présent mail, je viens vous confirmer mon avis positif pour le tir d'été du brocard.
Pour moi, ce tir n'a que des avantages notamment pour :
-La gestion des populations des brocards (observation des animaux malades, affaiblis, déficients etc...),
-les horaires de tir ne perturbent en rien les utilisateurs de la nature (randonneurs, VTT, autres animaux, 
etc...),

15- – 10/06/2020
je suis entièrement d'accord avec le projet d'arrété chevreuil d'été

16- – 10/06/2020
Je suis totalement d'accord avec cet arrêté. La chasse du chevreuil l'été permet le prélèvement d'animaux 
déficients.
Un habitant de la Lozère

17-   – 10/06/2020
Je suis favorable aux tirs du brocard d été.

18-  – 10/06/2020
Le tir du brocard en été, permet de maintenir ou de rétablir l'équilibre agro-sylvo-cynégétique en rapport 
avec les densités de populations de chevreuils causant des atteintes aux exploitations agricoles et forestières.

19-  – 10/06/2020
Je ne comprends pas ces changements, le tir du brocard d été permet de voir l etat des populations, qui pour 
l l'instant n est pas en baisse au vue des comptages, cela permet de sélectionner ceux qui ont des problèmes 
et de faire des tir efficaces, tout en ne dérangeant pas les autres animaux et la population .
Tout ça pour des personnes qui en savent plus que les autres et qui n ont  jamais mis les pieds dans les bois . 
Et malheureusement on écoute ces gens là .  

20-  – 11/06/2020
Cet arrêté doit être pris chaque année car même s’il ne permet pas d’éliminer le gibier en grande quantité , il
suffit à faire fuir ou à tenir à l’écart les  animaux les plus nuisibles aux cultures et aux prairies .Il est 
indispensable pour l’exploitant agricole d’avoir recours à cette solution . 



21- – 11/06/2020
Les anti chasse ou soit disant écologistes qui sont dans des bureaux ne connaissent rien aux différents 
territoires de la Lozère, aux difficultés de nos agriculteurs. 
Que font ces bureaucrates  pour la faune pour la flore de notre département? RIEN
Que connaissent ils? RIEN.
La chasse d’été permet de tirer des chevreuils qui sont déficients , de limiter la population de sangliers et de 
renards qui font des dégâts  dans certains secteurs. Qui payent les dégâts? LES CHASSEURS.
Les agriculteurs devraient envoyer les demandes d’indemnisation aux anti chasse et écologistes pour être 
rembourser.
Suite à  la prédation des renards , certains éleveurs ont perdu une partie de leurs volailles, tout comme des 
particuliers dont les poules ont disparus et qui ne peuvent plus consommer les œufs... personne ne va 
les dédommager. 
Avec la chasse d’été  , la chasse individuelle permet de gérer les populations. Les chasseurs adeptes de ce 
mode de chasse ne détruisent pas tout et sont  respectueux des animaux.
Le tir d’été du chevreuil permet aussi de faire venir des personnes non lozériennes. Leurs séjours fait vivre 
le commerce local ( locations de gites, restaurants.......)
Je ne comprend pas pourquoi cette chasse devrait être supprimer, nous n’avons jamais eu de problèmes avec
les randonneurs.
Pourquoi en Lozère cette chasse va être supprimer alors que dans d’autres départements elle est autorisée?

22-  – 11/06/2020
Arguments :
La chasse à l’approche et tout particulièrement le tir d’été des brocards est le mode de chasse le plus
adapté à une gestion fine des populations de chevreuils. Il doit être encouragé sur le département de
la Lozère.
Sa pratique permet l’observation silencieuse et discrète des animaux. Elle permet de suivre l’état
sanitaire de la population de vérifier la qualité de la reproduction annuelle, le sex-ratio et le niveau de
densité sur le territoire chassé.
Ce mode de chasse permet un choix précis des animaux prélevé qui peut se porter sur les brocards
malades ou déficients.
La discrétion est le maitre mot de ce mode de chasse qui ne perturbe en rien la reproduction.
Cette chasse est pratiquée traditionnellement en France à compter du 1er juin jusqu’à l’ouverture
générale.
Le nombre de prélèvements étant limité par le plan de chasse, rien ne justifie une réduction de cette
période de chasse ou une limitation des jours de chasse au sein de cette période.
La limitation de sa pratique avant 10h le matin et après 18h le soir devrait relève d’un partage de
l’utilisation de l’espace entre chasseurs et non chasseurs et doit être, me semble-t-il préservé.
Lorsque l’approche ou l’affut se traduit par le tir d’un animal, celui-ci ne s’effectue jamais dans la
précipitation. Le tireur a tout le temps nécessaire pour s’assurer d’un tir fichant et sécurisé.
Propositions de modification du projet d’arrêté :
Article 2 : remplacement de la date du 10 juillet 2020 par la date du 1er juin 2020
Article 6 : remplacé « Le nombre maximum d'attribution est fixé à 10 % du plan de chasse annuel. »
par « le nombre d’attribution est au minimum de 30% et au maximum de 50% du plan de chasse
annuel »
Je demande que la chasse à l’approche ou à l’affut du chevreuil soit maintenue du 1er juin à
l’ouverture générale. La limitation du nombre de prélèvements est le but même du plan de chasse et
rien ne justifie une réduction de la période de chasse ou du nombre de jours autorisés.

23-  – 11/06/2020
Je suis favorable à l'arrêté sur la chasse en tir d'été du chevreuil avec ouverture le 10 juillet 2020 en Lozère.
Il est regrettable que cette chasse n'ait pas ouvert le 1er juin comme les années précédentes. La chasse du 
brocard en été est une chasse sélective avec un quota pour chaque Société. Cette chasse est sure, on est le 
plus souvent seul et éloigné des passages humains. Le tir est sûr et de ce fait, l'animal est tué net. De plus on
peut sélectionner des animaux pouvant présenter des anomalies ou des faiblesses (tête bizzarde, maigreur...).
Le côté pédagogique de cette chasse n'est pas à dédaigner car l'on peut apercevoir d'autre animaux sans les 
déranger notammentdes chevrettes avec leur(s) faon tout rayé. On peut en profiter pour prendre des photos.



24-  – 12/06/2020
Je me permets d'exprimer mon avis sur le projet d'arrêté relatif à la chasse d'été du brocard.
Cette chasse respecte tout d'abord le partage de la nature par tous les usagers car le tir, sécurisé et précis 
s'effectue sur des horaires décalés avec les principales activités humaines.
En outre, grâce à l'observation silencieuse, ce mode de chasse est le seul qui permet de connaître 
précisément l'état sanitaire et la densité de population de chevreuil. Or l'organisation de la chasse ne peut se 
couper de ces données fiables de terrain. C'est donc dans ce cadre que le tir d'été peut être sélectif, et 
permettre le prélèvement des brocards déficients, malades ou affaiblis ;  il participe ainsi à la gestion des 
populations.
Je valide donc ce projet mais demande le rétablissement de la date d'ouverture de ce mode de chasse au 1er 
Juin. En effet, l'observation et le prélèvement sélectif demande d'organiser des repérages pour établir une 
vision d'ensemble de la population de l'espèce sur le territoire. Ceci nécessite du temps et ce mois de Juin 
est une période favorable à l'observation de l'espèce.
Le maintien du 1er Juin n'a d'ailleurs aucune conséquence sur le nombre de prélèvements.

25- – 12/06/2020
Le tir d'été, à l'approche du brocard est une chasse sans artifice, un tête à tête entre le chasseur et le gibier; Il
permet d'éliminer les animaux en mauvaise santé; l'horaire est respectueux des autres utilisateurs de la 
nature pendant l'été. Cette pratique n'est nullement pertupatrice pour les autres gibiers.

26-  – 12/06/2020
Président de la chasse intercommunale Ispagnac-Quézac et TCA, j'ai lu avec beaucoup d'attention le projet 
d'arrêté relatif à la chasse d'été du brocard et je vous fait part ci après de mes de mes commentaires.
Le tir d'approche d'été permet de gérer sur le plan sanitaire la population de brocard en procédant à 
l'élimination des animmaux les plus faibles ; il permet aussi de préserver les zones agricoles et forestières 
sensibles au dégats ; cette chasse individuelle et silencieuse  ne pertube pas les populations de gibiers 
Les jours et les horaires de la pratique de cette chasse en période estivale permettent un partage de la nature 
avec tous les usagers ; sous bien des aspects c'est une chasse respectueuse !
Je ne peut donc qu'émettre un avis favorable à ce projet

27-  – 12/06/2020
Avis favorable. Le tir d'été du chevreuil permet une sélection de l'espèce en éliminant les animaux 
déficients ou porteurs de tares ,seule possibilité à l'approche .De plus les heures autorisées (tôt le matin et 
tard en soirée ) ne posent pas de problème par rapport aux autres utilisateurs de la nature

28-  – 12/06/2020
Je suis d'accord sur l'arrêté préfectoral approuvant le document sur l' approche à l'affût par le tir d'été.

29-  – 12/06/2020
Je donne un avis favorable au projet d'Arrêté Préfectoral relatif à la pratique  de la chasse du chevreuil male
du 10 juillet 2020 à l'ouverture générale de la chasse 2020.

30-  – 12/06/2020
pas d accord pour retarder les dates d ouverture de la chasse au chevreuil d ete encore moins la generale

31-  – 13/06/2020
Après avoir pris connaissance du projet, je suis tout a fait motivé pour l’application de cet arrêté.

32-  – 14/06/2020
Le tir du brocard en été, permet de maintenir ou de rétablir l'équilibre agro-sylvo-cynégétique en rapport 
avec les densités de populations de chevreuils causant des atteintes aux exploitations agricoles et forestières.
Les horaires des tirs d'été sur brocards permettent un partage de la nature à tous les usagers en cette période 
estivale.
C'est pourquoi je souhaiterai que les tirs d'été soient maintenus



33-  – 14/06/2020
Le tir du brocard en été, permet de maintenir ou de rétablir l'équilibre agro-sylvo-cynégétique en rapport 
avec les densités de populations de chevreuils causant des atteintes aux exploitations agricoles et forestières.
Les horaires des tirs d'été sur brocards permettent un partage de la nature à tous les usagers en cette période 
estivale.
C'est pourquoi je souhaiterai que les tirs d'été soient maintenus

34-  – 14/06/2020
Président du syndicat des trufficulteurs lozériens,  je pense que le tir de chevreuil mâle à partir du mois de 
juin permet un tir sélectif de certains animaux qui provoquent des dégâts irrémédiables sur nos jeunes 
arbres.
Personnellement, j’ai actuellement une plantation impactée (malgré une clôture électrique et des grillages de
protection) et je ne peux intervenir en raison du recul de l’ouverture... je me pose la question pour savoir à 
qui je vais envoyer la facture des dégâts à raison de 13€ l’arbre à la plantation et des centaines d’euros après
plusieurs années d’entretien?
J’espère donc que cette ouverture anticipée interviendra le plus rapidement possible dans l’intérêt de tous 
les trufficulteurs que je représente.

35- – 16/06/2020
je sui en total accord avec l' arreté pour une ouverture de la chasse du chevreuil male du 10 juillet 2020 à l 
ouverture générale 2020, par contre je déplore que cette ouverture soit si tard  à la vue de la situation 
sanitaire en lozère

36-  – 16/06/2020
Le CRPF souhaite émettre un avis positif quant aux projets d’arrêtés relatifs à la chasse d’été du brocard et 
du sanglier.
Les populations de ces deux espèces sont élevées en Lozère et leur impact sur la végétation agricole et 
forestière est fort. Les nuisances occasionnées et les impacts économiques peuvent dans certains secteurs 
être très significatifs (cas de jeunes plantations ou de parcelles en régénération naturelle). La pression de 
chasse est nécessaire pour contrôler les populations et éviter que certaines parcelles appétentes ne soient 
dévastées.
Le tir d’été du brocard et du sanglier contribuent à cet effort de régulation des populations et constitue un 
complément important à la saison de chasse traditionnelle.
Cette période permet de plus aux chasseurs de s’intéresser à l’espèce chevreuil, parfois « délaissée » ou 
« oubliée » par les équipes de chasse lorsque d’autres gibiers peuvent être chassés (cas des grands cervidés).
Pour toutes ces raisons, les forestiers et le CRPF émettent un avis favorable pour les deux arrêtés soumis à 
consultation publique.

37-  – 16/06/2020 
J'attire votre attention sur ma colère à l'endroit du manque de rigueur de votre service sur la rédaction du 
précédent arrêté . La trop grande proximité de certain agents de l'état avec les association anti-chasse 
s'apparente à de la connivence et doivent cesser sine die. Nous y veillerons et n'hésiterons pas à saisir la 
justice si les faits devaient se réitérer.
La  période de  tir  du  brocard l'été  est  une période  très  propice  à  l'observation silencieuse.  Elle  permet

d'appréhender la vigueur des population de chevreuil, de lièvres, cerfs, renards... Les brocards prélevés sont

pour la plupart affaiblis par le parasitisme intestinal et l'oestrose ou sont physiquement déficients du fait de

blessures anciennes. Les créneaux horaires de l'aube et du crépuscule sont particulièrements appropriés pour

surveiller les zones d'abroutissement.

J'approuve le projet dans sa totalité. 

38- – 16/06/2020
Je suis agricultrice en Lozère . La chasse d'été chevreuil et sanglier doit être maintenue. Des céréales , en 
été,proche de la récolte, subissent souvent des dégats de sanglier. Ex en 2019:sur 4 ha 60, l'équivalent de  0 
ha 50 ont été sacagés (piétinement et consommation). Dès qu'il y a un orage, les sangliers sortent des bois et
déchaussent les plantes des pâtures(espaces riches en biodiversité) . L' agriculteur éleveur recherche 



l'autonomie fourragère et céréalière pour ses animaux (brebis, chèvres, bovins...);son expoitation entretenue 
n'est pas le garde manger d'un surnombre de bêtes sauvages qui de plus peuvent amener des maladies (peste,
brucellose...) 

39-  – 16:06:2020
Suite à votre projet d'arrêté relatif à la chasse d'été du Brocard, j'ai le plaisir de vous adresser mon avis 
positif pour cet arrêté autorisant les tirs d'été du Brocard.
En effet, il s'agit de la sauvegarde de notre passion de chasseur et de la gestion du patrimoine 
faunistique et de ses habitats. Cette période estivale permet également un partage de la nature avec 
tous les autres usagers, et particulièrement les anti-chasse qui ne connaissent, la plupart du temps, 
rien à la gestion des populations d'animaux sauvages.
La pratique de la chasse, activité à caractère environnemental, culturel, social et économique, 
participe à cette gestion et contribue à l’équilibre entre le gibier, les milieux et les activités 
humaines.
Le tir d'été des brocards permet ainsi de sélectionner les animaux déficients ou malades. Ainsi cela 
permet un suivi sanitaire de ces animaux et d'avoir des informations sur la reproduction, 
particulièrement avec la présence de loups dans le secteur de la Margeride qui font de nombreux 
dégâts sur les faons de chevreuil ou de biche, et petits sangliers en plus des ovins et maintenant 
bovins ...
Cette chasse étant silencieuse permet en plus d'observer ces animaux et surtout de ne pas les 
perturber.

40-  – 16/06/2020
Il est absolument indispensable de maintenir le tir d'été au brocard car cela permet d'éliminer les animaux 
malades, malformés ou affaiblis.
Le chasseur adepte de ce type de chasse n'est pas un "viandard". Il aime la nature. Il respecte l'animal 
qu'il chasse.C'est un "challenge" qu'il se fixe. Sera-t-il plus malin que le gibier qu'il chasse ou par contre 
l'instinct de l'animal va-t-il déjouer sa stratégie ?
De plus la chasse d'été au brocard est silencieuse et ne perturbe donc pas les populations.
Les horaires (au lever du jour ou à la tombée de la nuit) de ce tir d'été ne gène absolument pas le partage de 
la nature à tous les usagers pendant la période estivale.
C'est une chasse sportive, propre, exaltante...il faut la maintenir

41- – 17/06/2020
Je suis favorable à cet arrêté de tir, il me semble indispensable a vu des dégâts de gibier beaucoup trop
important sur le département de la Lozère.

42-  – 17/06/2020
Je suis agriculteur et chasseur.
Il  est  important  de  pouvoir  défendre  les  parcelles  qui  ont  des  dégâts  de  sanglier  et  chevreuil  dans  les
parcelles à récolter.
Il est important de continuer cette pratique de protection.
Quand les sanglier s'attaque a des céréales  1 mois avant récolte, on voit vite notre travail partir à néant.
sa peu décourager de travailler.

43-  – 17/06/2020
La chasse pendant la période d'été permet de sélectionner les
animaux déficients.Le tir s'effectue toujours animal arrêter donc
beaucoup moins de risque de le blesser, mais aussi en sécurité car on
a le temps de regarder  l'environnement.
On  ne prélève un animal que si c'est nécessaire on n'est pas dans
une chasse de rendement.
On peut aussi enseigner au nouveaux chasseurs le respect des animaux ,
expliquer la sécurité.



44-  – 17/06/2020 
Avis très favorable. La chasse d'été du brocard est silencieuse et ne perturbe aucunement les populations. 
D'autre part elle permet d'éliminer les animaux déficients et un partage de la nature à tous ses usagers en 
cette période estivale.

45- – 19/06/2020
Conformément à l’article 7 de la charte  de l’environnement,  vos services  organisent  la  consultation du
public sur l’ensemble des projets d’arrêtés ayant une incidence sur l’environnement.
Je suis très heureux de cette mesure qui permet d’associer les citoyens en amont de la prise de décision et je
suis un ardent défenseur de cette démarche.
Je  suis  par  contre  désolé  de voir  que ce  qui  est  au départ  conçu pour  faciliter  l’expression et  donc la
réflexion citoyenne sur des sujets  qui  nous concerne tous,  engendre des abus de la part  d’individus ou
d’organisation dès l’instant ou il s’agit de projet d’arrêtés relatifs à la chasse.
Votre premier projet d’arrêté prévoyant l’ouverture de la chasse d’été du chevreuil le 1 er juin 2020 en a fait
les frais. Si ma mémoire est bonne la consultation a été suivie de lus de 80 observations quasiment toutes
opposées à ce mode de chasse.
Je  peux aisément comprendre que l’on soit,  par  philosophie,  opposé à la  chasse,  au fait  de tuer ou de
consommer des animaux. Nous sommes tous différents et c’est heureux.
On peut être chasseur par culture, par passion, et on peut être anti chasse par culture, par passion.
Lors de toute consultation publique, les personnes favorables au projet de décision interviennent rarement
(peut être à tort) alors que les personnes opposées au projet sont plus motivées pour s’exprimer. Il en est
ainsi de la nature humaine.
Quel intérêt soudain pour la chasse du chevreuil dans notre bon département de Lozère ?
Je pense avoir trouvé la réponse sur internet.
Ce qui me désole c’est que certains puissent organiser de véritables campagnes sur l’ensemble du pays pour
noyer de remarques les consultations publiques allant jusqu’à expliquer comment faire un publipostage afin
de  fausser,  à  mon  sens,  les  résultats  des  consultations  publiques  sur  l’ensemble  des  sites  préfectoraux
français.
Vous trouverez en pièces jointes les éléments que j’ai pu recueillir sur internet démontrant la réalité de telles
campagnes que je trouve pour ma part inacceptables.

46-- 22/06/2020
Favorable  à  la  chasse  d'été  du  brocard  (  meilleure  observation  et  gestion  des  populations,
reproduction etc...) 

47-  – 24/06/2020
La fin du printemps et l’été est sans nul doute la meilleure période pour pratiquer la chasse des brocards, 
leurs bois étant complètement formés.
La chasse à l’approche pendant cette période permet de réaliser une sélection en éliminant les animaux 
malades ou présentant des anomalies.
C’est une chasse discrète, réalisée sans chien qui ne perturbe pas les animaux.
Les multiples sorties réalisées durant l’été permettent également d’évaluer les populations et l’état sanitaire 
des autres espèces (quantité de sangliers, quantité de renards, s’ils sont porteurs de la gale ou pas …etc.)
Les tirs sont réalisés sur des animaux arrêtés, avec des armes en appui, limitant ainsi les risques de blessure.
Pour ce qui est du partage de la nature, la chasse à l’approche est pratiquée soit très tôt le matin, soit très 
tard le soir.
De plus en Lozère, le chasseur doit respecter des heures d’ouvertures légales spécifiées dans le projet 
d’arrêté préfectoral.
Sur le terrain tout se passe bien, il n’y a aucun problème avec les autres usagers de la nature.
Les rencontres sont rares, et donnent lieu la plupart du temps à des discussions plutôt agréables.
La chasse du brocard à l’approche est une chasse moderne, qui plait beaucoup aux jeunes chasseurs.
Ils peuvent être accompagnés par des chasseurs plus expérimentés dans le but de compléter leur formation 
notamment au niveau de la sécurité.
L’observation des populations de chevreuil en Lozère semble montrer que l’espèce est gérée d’une manière 
correcte.
Ceux qui pensent que c’est le fruit du hasard se trompent.



C’est le résultat d’une gestion rigoureuse pendant de nombreuses années, la chasse d’été du brocard faisant 
partie intégrante de cette gestion.
L’arrêt de la chasse estivale du brocard en Lozère, serait un coup dur pour la gestion de cette espèce.
Pour être franc, ce serait également un coup dur pour les chasseurs Lozériens. 

48-  – 25/06/2020
La période estivale est idéale pour la chasse à l’approche du brocard.
C’est une chasse d’observation, où le tir des chevreuils malades, ou défaillants doit être privilégié . 
Les chevreuils causant des dégâts aux exploitations agricoles et forestières, le tir du brocard en été permet 
de réguler les densités de populations.
La chasse en été est donc essentielle pour la bonne gestion de cette espèce.
De plus, c’est une chasse silencieuse, qui ne perturbe pas les animaux.
Les heures d’ouvertures encadrées par l’arrêté préfectoral conviennent parfaitement pour ce type de chasse, 
tout en la rendant discrète aux yeux des autres usagers de la nature.


